


BIENTÔT PRÈS DE CHEZ VOUS ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CA VA SE PASSER COMMENT ? 

QUI EST CONCERNÉ ? 
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Emballages en Verre :  



Habitants du SMICTOM Nord Aveyron, quelles solutions s’offrent à vous ? 

 

  

 



 



  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

ARGENCES 
EN AUBRAC 

    9h-12h     9h-12h 

14h-17h30       14h-17h30   

SOULAGES  
BONNEVAL 

9h-12h       9h-12h   

    14h-17h30     14h-17h30 

TAUSSAC 
    9h-12h 9h-12h   9h-12h 

14h-16h30       14h-16h30   

ENTRAYGUES 
9h-12h       9h-12h   

    14h-17h 14h-17h   14h-17h 

ST AMANS 
DES COTS 

          9h-12h 

14h-17h30     
14h-

17h30 
    

LE NAYRAC 
10h-12h           

    14h-16h     14h-17h30 

ST CÔME 
D’OLT 

10h-12h   10h-12h   10h-12h 10h-12h 

14h-17h 14h-17h 14h-17h 14h-17h 14h-17h 14h-17h 

BOZOULS 
10h-12h   10h-12h   10h-12h 10h-12h 

14h-17h   14h-17h   14h-17h 14h-17h 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

ARGENCES 
EN AUBRAC 

    9h-12h30     9h-12h30 

14h-18h       14h-18h   

SOULAGES 
BONNEVAL 

9h-12h30       9h-12h30   

    14h-18h     14h-18h 

TAUSSAC 
    9h-12h 9h-12h   9h-12h 

14h-17h30       14h-17h30   

ENTRAYGUES 
9h-12h       9h-12h   

    14h-17h 14h-17h   14h-18h 

ST AMANS DES 
COTS 

          9h-12h 

14h-17h30     14h-17h30     

LE NAYRAC 
10h-12h           

    14h-16h     14h-17h30 

ST COME D’OLT 
10h-12h 10h-12h  10h-12h 10h-12h  10h-12h 10h-12h 

14h-18h 14h-18h 14h-18h 14h-18h 14h-18h 14h-17h 

BOZOULS 
9h-12h   9h-12h   9h-12h 9h-12h 

14h-18h   14h-18h   14h-18h 14h-18h 

HORAIRES D’HIVER : DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS 

HORAIRES D’ÉTÉ : DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE 

LES HORAIRES DE VOS DÉCHETTERIES 



À LA DÉCHETTERIE ON Y JETTE... 

Quantité limitée à 8 pneus/an 
(dont 2 pneus PL ou agraires) 

DÉCHETS DIVERS 

ENCOMBRANTS DÉCHETS 
VERTS 

MÉTAUX BOIS 

AMEUBLEMENT DÉBLAIS 
GRAVATS 

CARTONS TEXTILES  
CHAUSSURES 

PNEUS 

LAMPES PILES BATTERIES 

HUILES DE 
FRITURES 

HUILES DE 
VIDANGES 

CARTOUCHES 
D’ENCRE 

RADIOGRAPHIES 

BOUTEILLES 
DE GAZ 

BOUCHONS 
PLASTIQUES 

DÉCHETS D’AC-
TIVITÉ DE SOINS 

À RISQUES 
INFECTIEUX 

VERRES PAPIERS 

EN BENNES EN CAISSONS OU  
SUR PLATEFORME 

LES DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES (DDS) 

ENTRETIEN MAISON CHAUFFAGE, CHEMINÉE ET 
BARBECUE 

ENTRETIEN JARDIN BRICOLAGE ET  
DÉCORATION 

ENTRETIEN PISCINE ENTRETIEN VOITURE 

Ordures ménagères, cadavres d’animaux, déchets putrescibles (hors déchets verts), extincteurs, armes, munitions, ex-
plosifs, éléments entiers de véhicules, déchets amiantés, déchets radioactifs, déchets hospitaliers et médicaments 

MAIS SURTOUT PAS ... 

* Extrait du règlement intérieur applicable sur nos déchetteries. Consultable et téléchargeable sur notre site internet : www.smictom-nord-aveyron.fr 

*2 M3/SEMAINE DANS LA LIMITE DE 60 M3/AN 

Un DDS (Déchet Diffus Spécifique) est un déchet ménager issu d’un produit chimique pouvant 
présenter un risque significatif pour la santé et l’environnement (ex : solvants, acides, bases, 
comburants, pâteux, etc.) Les DDS ne vont ni à la poubelle ni dans les canalisations. Ils doivent 
être apportés en déchetterie.  

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 



À LA DÉCHETTERIE 
ON RESPECTE LES 
RÈGLES... 

Extrait du règlement intérieur applicable sur nos déchetteries. 
Consultable et téléchargeable sur notre site internet : www.smictom-nord-aveyron.fr 

Les usagers doivent : 
-Respecter les règles de circulation sur le site : limitation de vitesse, 
sens de circulation, etc., 
-Respecter les instructions du gardien, 
-Trier leurs déchets avant de les déposer dans les lieux mis à disposition (bennes, 
caissons, plateformes), 
-Rester poli et courtois envers le gardien et les autres usagers, 
-Ne pas descendre dans les bennes ou caissons, 
-Ne pas monter sur les protections de quais, 
-Ne pas monter dans la remorque ou sur le plateau des fourgons pour décharger, 
-Ne pas fumer dans l’enceinte de la déchetterie ou apporter du feu 
sous n’importe quelle forme que ce soit, 
-Ne pas pénétrer dans le local à Déchets Ménagers Spéciaux, 
-Ne pas accéder aux zones interdites au public, 
-Ne pas se livrer à des activités de chiffonnage ou de récupération soit sur le 
site ou auprès des usagers 
-Respecter le matériel et les infrastructures du site, 
-Et plus généralement adopter un comportement responsable et approprié pour ga-
rantir à l’ensemble des usagers un accès au site dans les meilleures conditions, 
-Les enfants sont placés sous la responsabilité de leurs parents et doivent rester à 
l’intérieur des véhicules, 
-Les animaux doivent rester à l’intérieur des véhicules… 
 

En cas de non-respect de ces consignes, le gardien pourra interdire aux usagers con-
trevenants l’entrée sur le site. 
En cas de forte affluence, l’accès à la déchetterie pourra être fermé temporairement 

Véhicules autorisés 
Véhicule léger ou utilitaire d’un PTAC inférieur à 3,5 T 
Les véhicules pourront être attelés d’une remorque d’un PTAC inférieur à 
750 kg 
Véhicules NON autorisés 
Véhicule utilitaire d’un PTAC supérieur à 3,5 T 
Les camions grues 
Les véhicules non immatriculés quelque soit leur PTAC 
Les tracteurs agricoles avec benne. Seuls les tracteurs agricoles avec go-
det avant ou godet arrière seront tolérés 



 

Collecte... 

Consignes de tri... 

Compostage... 

Déchetterie.... 

 
Une question,  

Un renseignement... ? 

 N’hésitez pas,  

contactez-nous  ! 

 

 

48 bd Joseph Poulenc  - 12500 ESPALION 

05 65 51 52 19  

contact@smictom-nord-aveyron.fr 

      www.smictom-nord-aveyron.fr 

      smictom-nord-aveyron 


